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Babaomby Island Lodge, séjour déconnexion en
Mer d'Emeraude

Le Babaomby Island Lodge regarde du haut de sa dune le lagon de la Mer d'Emeraude situé Diego-Suarez. Son nom est amplement mérité, ses
eaux claires et peu profondes changent de couleurs au grès des heures et les lieux de baignade ne sont pas rares. Vous êtes presque les seuls à pouvoir
profiter d'un immense lagon, de ses îles et de ses plages. Cet immense lagon, très connus pour la pratique du kitesurf et d'activité en tout genre.

Ce lieu d'exception niché en plein cœur d'une végétation abondante n'a pas qu'un seul atout : son environnement et sa conception intelligente en fond un
véritable cocon ou le temps semble ralentir, ou le soleil est abonné. C'est un établissement à taille humaine qui fonctionne dans le respect de
l'environnement (énergies solaire, éolien, traitement des eaux) et des traditions locales, nombreuses dans cette région mystérieuse et enivrante du
Nord de la Grande Île.

Les bungalows sont conçus pour la région et le farniente : une toile de tente Safari repose sur une structure en bois qui protège du varatraza (alizé local)
en saison du vent. En fin de journée, on profite du coucher de soleil depuis sa propre terrasse avant de rejoindre les autres voyageurs autour d'un bon
repas. Et on prend le temps de prendre le temps au Babaomby Island Lodge !

Jour 1. Antananarivo > Diego-Suarez > Babaomby

Jour 2-8. Séjour libre: Babaomby

 Voyage avec des enfants
 Voyage passion  Balnéaire

Jours: 9

Prix: 590 EUR
Vol international non inclus

Confort:     

Difficulté:     

Antananarivo 
 1105km -  1h

Diego Suarez I Antsiranana 
 -  1h

Babaomby 

Antananarivo - Diego Suarez I Antsiranana
Rendez-vous à l’aéroport d’Ivato Antananarivo, vous décollez en direction de Diego Suarez à bord d’Air
Madagascar ou de Madagascar Airways, les compagnies malgaches qui desservent Antananarivo et Nosy
Be.

Diego Suarez I Antsiranana - Babaomby
Vous êtes accueillis à l’aéroport de Diego Arachard par l’équipe du Babaomby Lodge. Acheminement en
voiture à Ramena, en passant entre la Baie de Diego et le massif de la montagne des Français. Sur la plage,
embarquez à bord du bateau du Lodge qui vous emmène au nord de la Baie en un peu moins d’une heure.

A votre arrivée, prenez possession de votre bungalow. Le séjour est en pension complète, par évidence,
obligatoire. Sur cette plage déserte, situé face à la mer, vous pouvez contempler la couleur émeraude de la
mer.

 Déjeuner Babaomby Island Lodge

 Dîner Babaomby Island Lodge

 Hébergement Babaomby Island Lodge
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Jour 9. Babaomby > Ramena > Diego > Antananarivo

Carte itinéraire

Babaomby 

Jour 2
Vous êtes libre d’organiser votre séjour. Selon vos envies, vous élaborez vos journées en relation avec
l’organisation du lodge. De multiples activités sont possibles si vous le souhaitez : natation dans le lagon,
observation des fonds marin avec palmas, masque et tuba, sortie au site dit de « La piscine », visite de
l'intérieur des terres, balade en bateau, initiations au windsurf et/ou au kitesurf, etc. Et, bien entendu, vous
pouvez aussi passer une journée farniente afin de savourer les lieux, goûter aux joies de la rêverie sans
téléphone ni connexion Internet. Appréciez d’être loin de toute source d’information, ainsi vous constaterez
avec enchantement que la vie est belle …

 Petit déjeuner Babaomby Island Lodge

 Déjeuner Babaomby Island Lodge

 Dîner Babaomby Island Lodge

 Hébergement Babaomby Island Lodge

Babaomby 
 -  1h

Diego Suarez I Antsiranana 
 1105km -  1h 30m

Antananarivo 

Babaomby - Diego Suarez I Antsiranana
En début de matinée, vous prenez le bateau pour rejoindre Ramena puis Diego-Suarez.

Diego Suarez I Antsiranana - Antananarivo
Vous serez ensuite transférés à l’aéroport pour prendre votre vol en direction d’Antananarivo.
Après un peu plus d’une heure de vol, vous atterrissez à Ivato, l’aéroport de la capitale malgache.

 Petit déjeuner Babaomby Island Lodge
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Tarif par personne pour un circuit privatisé

1-1 2-3 4-4

1180 EUR 690 EUR 590 EUR

Inclus

Hébergement au Lodge à base chambre double,
L'hébergement en pension complète au Babaomby Island Lodge,
Tous les transferts de l'aéroport de Diego Suarez au Babaomby
Island Lodge.

Non inclus

Les vols aériens (international/régional),
Les transferts Antananarivo ville et aéroport d’Ivato,
Boissons, pourboire, et les dépenses personnelles,
Assurance (annulation, rapatriement, pertes des bagages ou
endommagés ...),
Frais de visa et les taxes de sortie de territoire.



4/5

Informations supplémentaires

Détours Madagascar est une société de tourisme de droit Malagasy,
Titulaire de la Licence B Tour Operator, N° 061-13/Minitour
Titulaire de la Licence A Agence de Voyages, N° 062-17/Minitour

Enregistrée au registre du commerce d'Antananarivo : RCS 2013B00700,
NIF : 5 001 418 979 - N° STAT : 79110 11 2013 0 10890
Assurances Responsabilité Civile Professionnelle : ARO Assurances Police N° : 619970, Assuré N° : B 7343

Conditions générales de vente

Modalité d'inscription
Toute demande d’inscription doit être effectuée par e-mail auprès de Détours Madagascar ou directement en ligne depuis l'Espace Client accessible
depuis le site internet de Détours Madagascar (www.detoursmadagascar.com et www.voyagemadagascar.com) ou le site de notre regroupement
www.nomadays.fr.

Pour se connecter à l'Espace Client, il suffit de saisir l'identifiant et le mot de passe déterminés lors de la première connexion.

L’inscription est considérée comme définitive une fois le formulaire de réservation en ligne complété et à réception du règlement de l’acompte et/ou du
solde en fonction de la date d’inscription.

Selon les prestations choisies et les règlements du pays, une photocopie du passeport pourra être demandée par Détours Madagascar. En cas de non
envoi de la photocopie du passeport dans les délais indiqués par l'Agence Locale, celle-ci ne pourra pas garantir la bonne exécution des prestations
réservées.

Une fois le paiement effectué, un e-mail de confirmation est envoyé au Client. Il comprend la confirmation du règlement ainsi que la facture électronique
téléchargeable.

Un accusé de réception est envoyé au Client par voie électronique. Dans l’hypothèse où le Client ne recevrait pas l’accusé de réception, la réservation
serait néanmoins définitive à compter de sa réception par Détours Madagascar.

Modalité de paiement
Inscription réalisée plus de 30 jours avant la date du départ

Le Client doit payer un acompte de 30% du montant total des prestations réservées. Le solde du séjour doit être versé au plus tard à 30 jours avant la
date de début dudit séjour.

Inscription réalisée moins de 30 jours avant la date du départ

Le Client doit régler en une seule fois la totalité du montant du voyage.

Moyens de paiements
À la confirmation de votre réservation, Détours Madagascar vous préparera votre facture électronique, éditée au nom du collectif d'agences locales
Nomadays, agence de voyage dûment immatriculée en France. Les paiements se font soit :

par carte bancaire en ligne et sans frais, depuis les liens de paiements disponibles sur la facture électronique.
par virement bancaire sur le compte de l'agence de voyage Nomadays, basée en France et dûment immatriculée.

La facture électronique est mise à jour à chaque réception de paiement, et reste consultable à tout moment depuis l'Espace Client. Elle est entre autre
téléchargeable et imprimable.

Conditions d’annulation

Conditions et frais d’annulation
Dans le cas où le Client se trouverait dans l’obligation d’annuler le voyage, il devra en informer Détours Madagascar et son assureur par tout moyen
écrit permettant d’avoir un accusé réception, dès la survenance du fait générateur de cette annulation. La date d’émission de l’écrit sera retenue comme
date d’annulation pour la facturation des frais d’annulation. En règle générale, la compagnie d’assurance apprécie, en fonction des documents que le
Client lui communique directement, la date du fait générateur à l’origine de la décision d’annuler le voyage pour accepter de rembourser les frais
d’annulation.

Barème des frais d’annulation totale :

plus de 45 jours avant la date de départ : 30% du prix total TTC du voyage
de 44 à 31 jours avant la date de départ : 40% du prix total TTC du voyage
de 30 à 14 jours avant la date de départ : 50% du prix total TTC du voyage
de 13 à 7 jours avant la date de départ : 75% du prix total TTC du voyage
moins de 7 jours avant la date de départ : 100% du prix total TTC du voyage

Barème des frais d’annulation partielle, sauf cas particuliers :

Si un voyageur inscrit à un voyage privatisé annule sa participation, alors que le voyage est maintenu pour les autres participants :
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pour les prestations personnelles (non partagées) : le barème des frais d’annulation ci-dessus sera appliqué pour le voyageur qui annule.
pour les prestations partagées : des frais égaux à 100%, quelle que soit la date d’annulation, seront facturés au participant qui annule sur sa quote-
part des prestations partagées du voyage.

Lorsque plusieurs clients se sont inscrits sur un même dossier et que l’un d’eux annule son voyage, les frais d’annulation sont prélevés sur les sommes
encaissées pour ce dossier, quel que soit l’auteur du versement.

En cas d’annulation, pour quelque raison que ce soit, les frais extérieurs au voyage souscrit chez Détours Madagascar et engagés par le Client tels
que, frais de transport jusqu’au lieu de départ du voyage et retour au domicile (billets d’avion, de train ou de bus), frais d’obtention des visas, documents
de voyages, frais de vaccination, ne pourront faire l’objet d’un quelconque remboursement.

Cession de contrat
En cas de cession du contrat, le Client est tenu d’en informer Détours Madagascar au plus tard 7 jours avant le départ par e-mail. Cette cession est
possible sous réserve de disponibilité du transport aérien et du niveau adéquat du cessionnaire. Elle pourra entraîner des coûts supplémentaires
(notamment en cas de modification de billet d’avion et de prestations nominatives), qui seront facturés au cessionnaire désigné. En tout état de cause, le
cédant et le cessionnaire sont tenus solidairement du paiement du prix du voyage et des frais complémentaires éventuels.

Passeport et visa
Votre Passeport :
Important : votre passeport doit être en cours de validité. Il doit être impérativement et obligatoirement valable 6 mois après la fin du séjour à
Madagascar.

Vos documents de voyage

Votre passeport en cours de validité,
Vos billets d'avion internationaux, et/ou nationaux,
Votre contrat d’assurance rapatriement/frais premiers secours, -
Votre carnet de vaccination non obligatoire,
Votre carte de groupe sanguin si possible.

L'obtention du visa d’entrée sur le territoire malgache

En arrivant sur le territoire :
Le cout du visa est de 35 €uros pour un séjour de moins de 30 jours.
Il s’obtient facilement à votre arrivée sur le territoire malgache.
Cela concerne tous les aéroports à Madagascar accueillant des vols internationaux.
En arrivant dans l’aérogare, à la sortie de l’avion, un couloir pour passagers est dédié à l’octroi des visas touristiques.

Cette procédure est la plus simple. Nous vous la conseillons.

Auprès des ambassades et consulats de vos pays d’origine :
Pour information,téléchargez le document expliquant la procédure et la constitution du dossier pour l’obtention du visa auprès de l’ambassade de
Madagascar.

Assurance
ASSURANCES ANNULATION ET ASSISTANCE

Pour participer à nos voyages, vous devez impérativement être assuré en assistance-rapatriement et frais médicaux à l’étranger.
Détours Madagascar vous encourage à prendre connaissance du contrat spécifique élaboré avec notre partenaire CHAPKA ASSURANCES et AXA
ASSITANCE.
Pour souscrire à une assurance, connaître les garanties et les tarifs, suivez le lien ci-dessous.

CAP EXPLORER : La solution d’assurance complète conçue pour vivre sereinement votre voyage !

Choisissez la formule qui vous correspond le mieux:

Explorer'Multirisque
Explorer'Annulation
Explorer'Assistance
Explorer' Complémentaire Carte Bancaire

Spécifiques à nos voyages, nous suggérons fortement d’y souscrire.
Si vous choisissez de souscrire à l’une de ces formules, la convention détaillant l’ensemble des garanties et les modalités de déclaration du sinistre est
disponible sur le site Internet de l'assureur.

Détours Madagascar en aura connaissance, mais seul le participant est responsable du respect des procédures de déclaration de tout sinistre. Le
participant doit donc conserver cette convention avec lui pendant tout la durée de son voyage.

https://www.chapkadirect.fr/index.php?action=produit&id=824&app=cd_detoursoperator

